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ARTICLE 6

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« aa bis) La première phrase du II est complétée par les mots : « et l’accompagnement du conseil en 
évolution professionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l’information du salarié sur le conseil en évolution professionnelle 
(CEP) lors de son entretien professionnel. Il s’agit à la fois de renforcer la connaissance du 
dispositif par les salariés et de valoriser le lien entre l’entretien professionnel et l’accompagnement 
dont peut bénéficier le salarié à l’occasion d’un CEP.


